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Département de la Dordogne DOSSIER D'INVENTAIRE PETIT PATRIMOINE
RURAL BÂTI DU PÉRIGORD

CONSEIL DÉPARTEMENTAL LA PIERRE ANGULAIRE
Conseil d'Architecture d'Urbanisme Générations mouvement
et d'Environnement de la Dordogne (Fédération de la Dordogne)

(C.A.U.E. 24) (Association loi de 1901)

Arrondissement :
Canton :
Commune :
Lieu-dit :
Edifice :

Périgueux
Vergt
Veyrines-de-Vergt
Font Longue
Fontaine Lavoir

DOSSIER N°   1365
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LOCALISATION GÉOGRAPHIQUE
Cartes IGN 1/25000 série bleue extraite de Geoportail :
Latitude et Longitude (référée au méridien international):

Fontaine : 44° 58’ 42.04’’ N / 00° 45’ 30.63’’ E
Lavoir : 44° 58’ 42.33’’ N / 00° 45’ 30.49’’ E

Altitude: 151,3 mètres

Sauf indication contraire, les cartes sont orientées « nord en haut »
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LOCALISATION CADASTRALE
Cadastre en date du 10 08 2018 (dernière mise à jour)
Échelle : 1/2500
Section OC
Feuille n° 02
Parcelle N° domaine public (fontaine) Superficie Nature : voirie

N° 291 (lavoir) Superficie 31a 0ca
Propriétaire :

Sauf indication contraire, les cartes sont orientées « nord en haut »

2
1

1 Fontaine
2 Lavoir
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LOCALISATION CADASTRALE
ANCIENNE Cadastre en date de 1830
Echelle : 1/2500
Section : C Lacroix
Feuille N° : 2
Parcelle N° : Domaine public Superficie :
Propriétaire : Commune
Lavoir moderne : parcelle n° 883 Nature : terre

Nature : Voirie
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GÉOPORTAIL

Situation dans l’environnement

Prise de vue aérienne
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DESCRIPTIF GRAPHIQUE
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DESCRIPTIF PHOTOGRAPHIQUE

Fontaine le 14 03 2014

Fontaine le 26 08 2018
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Vue en direction du nord

Vue en direction de l’ouest
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Lavoir en hautes eaux (14 03 2014)

Vue en direction du sud
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Conduite d’alimentation

du lavoir

Vidange du lavoir

« Planche à laver »
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DESCRIPTIF

La Font Longue se trouve dans la partie sud-ouest de la commune de Veyrines-de-Vergt, en
bordure d’un chemin qui est une « bretelle » du chemin reliant le village de La Croix au Moulin de
La Croix. Elle est située dans un talweg orienté nord-sud et constitue le point de départ permanent
d’un petit affluent rive droite du Caudeau. En aval de la fontaine se trouve un plan d’eau artificiel
exploité par une importante station de pompage.
La fontaine est délimitée par une grosse buse en ciment posée verticalement dans le
terrain constitué d’alluvions ou de colluvions, à l’est du chemin et sur son emprise.
Une conduite de petit diamètre, scellée à mi-hauteur de la buse passe sous le chemin et
débouche dans le lavoir.
Le lavoir, situé à l’ouest du chemin, est un bassin rectangulaire de faible dimension dont les
parois sont en maçonnerie enduite de ciment. Le fond, dans ses parties visibles, est constitué de
petites dalles de pierre.
La sortie est une échancrure dans la paroi opposée à celle de l’arrivée de l’eau. Cette échancrure
est ruinée par la croissance d’un arbre et n’est plus fonctionnelle pour régler le niveau de l’eau du
bassin.
Il y a deux planches à laver qui sont des petites dalles de béton, striées, ancrée dans les parois
latérales du bassin. Elles sont en élévation, c’est-à-dire qu’elles ne touchent pas le fond du
bassin, disposition qui n’a pas été vue dans les autres lavoirs visités dans la région.
L’ensemble, y compris le bassin envahi par la végétation, est quasiment invisible bien que situé
en bordure du chemin.
En période de basses eaux, la fontaine est en eau mais n’alimente pas le lavoir. Par contre, en
période de hautes eaux (mars 2014), la fontaine déborde et le lavoir est alimenté mais ne peut se
remplir en raison de l’état de la sortie du bassin.
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HISTORIQUE

Par délibération du 20 janvier 1946, le conseil municipal de Veyrines de Vergt demande le
concours gratuit du Génie rural pour étudier l’alimentation en eau du Bourg et des villages de la
Croix et des Garissoux.
Nous n’avons pas trouvé trace de cette étude, si tant est qu’elle a été réalisée, le concours du Génie
rural n’étant en général pas gratuit.
Si toutefois elle l’a été, plus vraisemblablement dans le cadre du syndicat intercommunal
d’alimentation en eau potable, il a pu en résulter l’aménagement de la source par busage et
éventuellement l’étude du projet d’aménagement du lavoir de la Font Longue.
Cependant, il est plus probable, si cette étude a bien été réalisée, qu’elle concerne la fontaine dite de
la Croix située à moindre distance, au sud-sud-ouest du hameau.

L’examen du cadastre napoléonien (page 4) permet de justifier l’appellation de Font Longue.
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DEVENIR DE L’INSTALLATION

Ce point d’eau situé en contrebas du village de La Croix n’est plus utilisé, aussi bien en tant que
fontaine que de lavoir et n’est pas entretenu. La fontaine située sur l’accotement du chemin
représente un danger pour les véhicules et les personnes. La protection actuelle (piquets posés en
travers de la buse) est illusoire. Le lavoir situé sur un terrain privé ne peut être entretenu par la
commune et présente un début de ruine. On peut donc redouter que l’ensemble soit comblé, ce qui
serait regrettable en raison de l’accessibilité pour les randonneurs.

RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS

Nom et prénom des rédacteurs :
Aliette Grelier
Marylène Beau
Josette Mayeux
Cécile Mayeux
Nicolas Mayeux
Luc Mayeux

Dossier achevé le 7 octobre 2018

Date de dépôt au CAUE
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